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F I C H E  D E  C A N D I D A T U R E  
 

PÔLE FRANCE ou PÔLE ESPOIR AVIRON 
Saison sportive 2014/2015 

 

Pôle France (1)  Pôle Espoir (1) 
INSEP (2)   LYON   AUVERGNE - VICHY  

LYON   Antenne Grenoble   CÔTE D’AZUR – SAINT-CASSIEN  

NANCY   NANCY   ILE-DE-FRANCE – FONTAINEBLEAU AVON  

NANTES   NANTES   NORD-PAS-DE-CALAIS  

TOULOUSE   TOULOUSE   NORMANDIE - ROUEN  

   AQUITAINE :   PICARDIE - AMIENS  

   Antenne Bergerac     

   Antenne Bordeaux     
 

(1) Cocher la case de votre choix ou classer par ordre préférentiel. 
(2) Seuls les sportifs majeurs au 1.10.2014 peuvent postuler sur cette structure 

 

Nom  _______________________________________ Prénoms : _________________________________________  

Adresse ________________________________________________________________________________________  

Téléphone ___________________________________ Adresse e-mail ______________________________________  

Date et lieu de naissance ___________________________________________________________________________  
 

ENGAGEMENTS : 
 

1 - Objectifs généraux 
Je m’engage à tout mettre en œuvre pour réussir mon projet sportif et socio-professionnel. 
 

2 - Conditions d’entraînement 
Faisant acte de candidature, je m’engage : 

• A gérer mon temps d’entraînement et de travail en liaison avec l’entraîneur responsable, en fonction des 
aménagements des formations proposées. 

• A suivre intégralement la surveillance médicale réglementaire précisé par les textes en vigueur pour les sportifs 
de haut niveau ou les sportifs de pôles. 

• A participer aux regroupements d’entraînement prévus au calendrier des pôles et aux tests prévus dans le 
document les règles de la sélection de l’année sportive en cours. 

• A ne participer à des régates avec mon club que sous réserve de l’accord du responsable du pôle. 
 
A _____________________ le ____________________  A   le _____________________  

Signature de l'intéressé(e) :   Signature des parents : 
   (si le candidat est mineur) 
 
 
Monsieur ou Madame  _____________________________  Président(e) du Club ________________________  
 
 _______________________________________ , certifie avoir pris connaissance du dépôt de candidature de  
 
 _______________________________________  au pôle de  ___________________________________________  
 
A _________________________ le ________________  Cachet et signature du Président du club : 
   (Obligatoire) 
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R E N S E I G N E M E N T S  S C O L A I R E S  
 

Etudes suivies en 2013/2014 ________________________________________________________________________  

Diplômes obtenus (précisez la date) __________________________________________________________________  

Etudes envisagées en 2014/2015 ____________________________________________________________________  
 
 

R E N S E I G N E M E N T S  S P O R T I F S  
Club : __________________________________________ Ligue : __________________________________________  

Entraîneur : _________________________________________ ____________________________________________ 

Coordonnées de votre entraîneur : ___________________________________________________________________  
 _______________________________________________________________________________________________  

Adresse e-mail : __________________________________________________________________________________  

Spécialité : Babord  -  Tribord  -  Couple  -  Barreur   (1) 

Catégorie au 01/11/13 :  Senior A  -  Moins de 23 ans  -  Poids Léger  -  Junior   (1) 

Mensurations : Taille : _________________ Poids : ___________________  
 
 
l  RÉSULTAT CHAMPIONNAT DE FRANCE BATEAUX COURTS 2014 
 

 _______________________________________________________________________________________________  
 
 

l  PALMARES 2012 et 2013 : 
 

 _______________________________________________________________________________________________  
 _______________________________________________________________________________________________  
 _______________________________________________________________________________________________  
 _______________________________________________________________________________________________  
 _______________________________________________________________________________________________  
 
l  PERFORMANCE ERGOMETRIQUE SUR 2000 mètres (1500 mètres pour les cadets) : 
 
• Saison 2013/2014: 
   2000 m 
Date du test :________________________ Temps réalisé :________________________ Distance :  
   1500 m 

 

• Saison 2012/2013 : 
   2000 m 
Date du test :________________________ Temps réalisé :________________________ Distance :  
   1500 m 
 (1) Rayer les mentions inutiles. 
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IMPORTANT : 
 
Les candidats sont retenus, après étude des dossiers, par la commission de sélection placée sous la responsabilité du 
Directeur Technique National. 
 
La date limite de dépôt des dossiers de candidature est le 9 mai 2014. Les dossiers sont instruits début juin pour les 
pôles France et dans le courant du mois de juin pour les pôles Espoir. Une réponse concernant l’admission sera donnée 
au plus tard fin juin 2014 sous réserve de l’aptitude médicale après examen du dossier complet. 
 
Les dossiers sont à transmettre : 

• Pour un pôle France, à la FFA. 
• Pour un pôle Espoir, au responsable du pôle Espoir concerné. 

 
Une participation de la FFA aux frais de pension et/ou de formation peut être accordée pour les rameurs retenus sur un 
pôle France en fonction des résultats sportifs obtenus pendant l'année en cours (cf. doc. les aides financières). 
 
 
MUTATION : 
 
"Les licenciés appartenant aux pôles France ou aux pôles Espoir ne peuvent muter au cours de la période 
d'appartenance à ces structures que si la demande de mutation a été formulée au plus tard le 31 décembre. Cette 
période d'appartenance débute dès que l’inscription ou la réinscription au pôle a été validée par la fédération et se 
poursuit jusqu'à la fin de la saison, même en cas de démission du pôle en cours de saison. Des dérogations peuvent 
être accordées, dans des cas exceptionnels, par le bureau de la fédération" 
 


